
 

Seul le texte prononcé fait foi 
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Déclaration de la Suisse 

 

 

Monsieur le Président,  

 

La Suisse souhaite la bienvenue à la délégation de la Serbie, la remercie pour son deuxième rapport 
national et salue les efforts entrepris depuis le premier examen, entre autres avec la mise en place 
d’un mécanisme national de prévention de la torture.   

Le traitement du passé reste un motif de préoccupation en Serbie. La Suisse recommande aux 
autorités de garantir le droit des victimes à la vé rité, la justice, la réparation et la non-
répétition. Elle recommande aussi de prendre toutes  les mesures nécessaires afin de mettre fin 
à l’impunité en traduisant en justice les auteurs p résumés en accord avec le droit et les 
standards internationaux.    

Le développement d’une société diverse et tolérante face à la différence demeure également un enjeu 
central. La Suisse salue les progrès réalisés, avec la mise en place d’une loi anti-discrimination et 
d’un Commissaire pour l'égalité. Elle reste toutefois préoccupée par les difficultés rencontrées par les 
différentes minorités, en particulier concernant l’accès à un logement adéquat et les compensations 
lors d’évictions forcées. La Suisse recommande aux autorités de prendre toute s les mesures 
nécessaires pour une mise en œuvre exhaustive et ef ficace de la loi anti-discrimination.   

La Suisse s’inquiète des interdictions aux « prides » prévues à Belgrade en 2011 et 2012. La Suisse a 
pris note du fait que la Serbie est un Etat partenaire de l’unité en charge des questions LGBT du 
Conseil de l’Europe. La Suisse recommande aux autorités de mettre en œuv re la 
recommandation (2010)5 du Comité des Ministres du C onseil de l’Europe, en particulier les 
points concernant les libertés d’expression et de r éunion pacifique.  

 

Je vous remercie, Monsieur le Président.  


